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 n°298 128 du  4 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. MELIS 

Rue des Tanneurs, 58-62 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité ghanéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d’une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 ter de la Loi et de l'ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 10 octobre 2022 et notifiés le 9 

mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 12 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DE NORRE loco Me K. MELIS avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

  

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2008, dans le cadre d’un regroupement familial. 

 

1.2. Le 17 mars 2011, il a fait l’objet d’une décision mettant fin au séjour avec ordre de quitter le territoire.  

 

1.3. Le 23 janvier 2012, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9 ter de la Loi, laquelle n’a pas eu une issue positive.  

 

1.4. Par des courriers datés des 10 décembre 2013 et 10 février 2014, il a introduit une nouvelle demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9 ter de la Loi, laquelle a été rejetée dans une décision du 
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7 octobre 2014, assortie d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction d’entrée. Dans son arrêt n° 

243 487 du 30 octobre 2020, le Conseil a annulé ces actes.  

 

1.5. Le 28 octobre 2016, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire. Dans son arrêt n° 258 

186 du 15 juillet 2021, le Conseil a annulé cet acte.  

 

1.6. Le 4 octobre 2022, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu un nouvel avis médical. 

 

1.7. En date du 10 octobre 2022, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une nouvelle décision 

de rejet de la demande visée au point 1.4. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses. 

 

L’ int[é]ressé a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter en raison de son 

état de santé, qui, selon lui, entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque 

r[é]el de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour 

dans son pays d’origine ou dans le pays de séjour. 

 

Dans son avis médical du 04.10.2022 (remis au requérant sous pli fermé en annexe de la présente 

décision),le médecin de l’OE affirme que les soins médicaux et le suivi requis sont disponibles au pays 

d’origine et que ces derniers y sont également accessibles. Le médecin de l’OE poursuit que l’état de 

santé du requérant ne l’empêche pas de voyager et qu’un retour au pays d’origine est possible. 

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). 

 

Rappelons que l’article 9ter prévoit que « L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements 

utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». Dès lors, il incombe aux demandeurs de transmettre 

directement à l’Office des Etrangers et dans le cadre de leur demande 9ter, tout document qu’ils entendent 

faire valoir. En effet, notre administration n’est « nullement tenue de compléter la demande de la 

requérante par des documents déposés au gré de ses procédures ou annexés à ses recours. » (CCE 

n°203976 du 18/05/2018) ». 

 

1.8. Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire. 

Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«     MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

o     En vertu de l’article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2. Le requérant n’est pas en possession d’un visa 

valable. 

 

Note 74/13 
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1.L'unité familiale et vie familiale : 

 

La décision concerne le requérant seul et, dès lors, aucune atteinte à l’unité familiale ne saurait être 

constatée. Signalons en outre que le fait d’avoir tissé des relations sociales avec des ressortissants belges 

ne peut constituer une éventuelle atteinte à l’article 8 de la CEDH, qui vise exclusivement la sauvegarde 

l'unité familiale et la vie de famille. 

 

2.lntérêt supérieur de l'enfant : 

Pas d'enfant connu. 

 

3.L’état de santé : 

Voir l'avis médical du 04.10.2022 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales adoptée à Rome le 

4.11.1950 (ci-après Convention EDH), des articles 9ter et 62 de la [Loi], des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’autorité de la chose jugée de 

l’arrêt de Votre Conseil n° 243 487 du 30.10.2020 et des principes de bonne administration, notamment 

l’obligation de prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause ». 

 

2.2. Elle relève que « La recevabilité de la demande du requérant implique que l’Office des Etrangers 

reconnait que la maladie de ce dernier est suffisamment grave pour entrer dans le champ d’application 

de l’article 9ter de la [Loi] et dès lors, selon l’alinéa 1er du §1er de ce même article, qu’elle est « telle 

qu'elle entraine un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat ». Le débat porte donc, non pas sur la 

gravité de la pathologie, admise, mais sur la disponibilité et l’accessibilité des soins et du traitement 

adéquat au Ghana (première et deuxième branches) ». 

 

2.3. Dans une première branche, « quant à l’examen inadéquat de la disponibilité des soins par la partie 

adverse », elle expose « Le requérant avait invoqué ce qui suit auprès de l’Office des étrangers pour 

confirmer l’indisponibilité toujours actuelle des soins dont il a besoin au Ghana depuis l’introduction de sa 

demande d’autorisation de séjour en 2014 (pièce 6) : « […] Bien que plusieurs années se soient écoulées 

depuis la demande d’autorisation de séjour de Monsieur [O.] dans laquelle il était démontré l’indisponibilité 

des infrastructures et soins de santé au Ghana, il y a lieu de constater que cette indisponibilité est toujours 

d’actualité. En effet, en 2019, l’Organisation mondiale de la santé, constatant les lacunes flagrantes 

relatives à la disponibilité des soins de santé au Ghana, a mis en place une collaboration avec le ministre 

de la santé. Cette collaboration a donné lieu à divers accomplissements et recommandations tels que 

l’introduction d’un vaccin contre la malaria, la mise en place de la journée nationale pour la santé de 

l’enfant ou encore un programme de formation sur les déficiences mentales. Ces accomplissements, qui 

ne concernent que la mise en place de stratégies et de campagnes générales de développement pour 

l’avenir (le rapport datant de 2019), ne garantissent aucunement la disponibilité effective des soins dont 

a besoin Monsieur [O.]. A contrario, la nécessité de mettre en place de telles stratégies démontre les 

lacunes importantes existant au Ghana. Ces lacunes se manifestent notamment par une très mauvaise 

répartition des hôpitaux (ceux-ci se concentrant principalement au sein d’Accra, la capitale) ainsi que par 

l’insuffisance des services proposés. Le site internet des affaires étrangères françaises en averti d’ailleurs 

les voyageurs : « Les infrastructures et les services médicaux dans le pays sont généralement 

insatisfaisants, en particulier hors d’Accra. Il n’y a pas de service d’aide médicale d’urgence, ni de services 

d’ambulance totalement fiable[s], sauf à souscrire localement un contrat de couverture auprès 

d’organismes spécialisés. La capacité des services d’urgence est également limitée en milieu urbain, et 

quasi inexistante hors des grandes agglomérations ». Récemment, le site de l’agence internationale 

d’assurance soins de santé « Eatna » constatait que malgré la croissance économique du pays, les 

infrastructures publiques de santé, seulement existantes au sein des grandes villes, restent sous 

financées et surpeuplées de patients, ce qui les rend, de facto indisponibles. Ces infrastructures se 

focalisent en outre sur la médecine générale impliquant qu’il faut parfois se rendre dans un pays voisin 

afin de bénéficier d’un traitement spécialisé : « The majority of hospitals in Ghana can be considered 

‘general’, focusing on general medicine. This means they don’t offer a full range of diagnostics, testing or 

treatments. Specialist treatment will usually involve travel to certain hospitals which are often in other 

countries — which well-off Ghanaians and expats usually opt for ». Une telle situation ne peut en 
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l’occurrence suffire et ne garantit aucunement la disponibilité des soins spécialisés et rapprochés dont a 

besoin Monsieur [O.]. Quant aux médicaments, leur disponibilité mais aussi leur qualité est remise en 

question. Le site de l’agence internationale d’assurance soins de santé « Eatna » conseille ainsi aux 

expatriés de vérifier que les médicaments achetés au Ghana ont préalablement été approuvés 

officiellement : « There are serious concerns about some pharmacies selling fake and/or low-quality drugs 

and medication, so ensure that you purchase any medication from a pharmacy attached to a reputable 

medical facility. Only certain pharmacies are licensed to dispense prescription drugs and you should check 

that any medication you take has been approved by the Ghanaian Pharmacy Council ». Par ailleurs, parmi 

les médicaments dont a besoin Monsieur [O.] de manière vitale, seul le Tritace apparaît comme disponible 

sur le site internet de l’Agence des médicaments et aliments du Ghana auquel se référait déjà le médecin 

conseil dans sa décision 07.10.2014. Le site internet du Ministère de la Santé du Ghana, également 

mentionné dans cette décision pour évaluer la disponibilité des médicaments de Monsieur [O.] est quant 

à lui à présent inaccessible. Dans l’hypothèse où le médecin-conseil envisageait des alternatives aux 

médicaments faisant partie du traitement de Monsieur [O.] comme ce fut le cas dans sa décision du 

07.10.2014, ce qui est inenvisageable selon le médecin traitant de ce dernier, il y a lieu de constater que 

le Flecaïnide, l’Amiodaronex et le Dipyridamole n’apparaissent pas dans la liste des médicaments 

disponibles au Ghana ». […] Pourtant, selon le médecin conseil de la partie adverse, les soins de santé 

dont a besoin le requérant seraient disponibles au Ghana. Pour l’affirmer, ce dernier se fonde, 

premièrement, sur des informations qui seraient tirées de deux liens internet. Toutefois, le premier lien 

internet (http://www.wgstroke.org/korle-bu-stroke-unit), sur lequel le médecin conseil semble se fonder 

pour affirmer que « le centre hospitalier universitaire Korle Bu qui sert de référence à MedCOI dispose 

d’une stroke unit » est indisponible (voyez la capture d’écran en pièce 7 de la présente). Si l’on effectue 

une recherche plus poussée sur ce site internet, il y a lieu de constater que le centre hospitalier mentionné 

par le médecin conseil constitue en réalité un partenariat entre professionnels du milieu médical destiné 

à former des professionnels et non à prendre en charge des patients à risques de récidive d’AVC. Voyez 

les extraits suivant du site internet concerné (traduction libre) : « Bienvenue sur le site du Wessex Ghana 

Gambia Stroke Partnership (Partenariat Wessex Ghana Gambie AVC) Nous nous efforçons d'améliorer 

les résultats pour les personnes atteintes d'un accident vasculaire cérébral (AVC) par le biais de 

partenariats, de l'éducation et de l'autonomisation. Nous nous concentrons principalement sur le Ghana 

et la Gambie. Créé en 2009, le Wessex-Ghana-Gambia Stroke Partnership (WGSP) rassemble des 

professionnels de la santé de Wessex au Royaume-Uni, du Korle Bu Teaching Hospital (KBTH) à Accra 

et du Edward Francis Small Teaching Hospital (EFSTH) à Banjul […] » ; « Ce que nous faisons Notre 

approche de la formation des formateurs comprend des présentations de formation et des cadres de 

compétences conçus en commun, qui sont accessibles ci-dessous […] ». […] Quant au second lien 

internet (https://otcghana.org/orthopedic-clinic-workshop/), il concerne le site internet d’un centre de 

revalidation orthopédique qui ne prend en charge que les enfants atteints d’une malformation congénitale 

(pièce 8), ce qui, à l’évidence, ne concerne pas le requérant qui est adulte et qui ne souffre pas d’une telle 

malformation mais bien, entre autre, de parésie du membre inférieur droit et atonie à la marche comme 

séquelle d’un AVC. Deuxièmement, pour affirmer que les soins médicaux dont a besoin le requérant 

seraient disponibles au Ghana, le médecin conseil de la partie adverse se fonde sur plusieurs requêtes 

MedCOI reproduites en pages 4 à 12 de son avis médical mais qui ne peuvent manifestement pas suffire. 

En effet, seuls deux des médicaments du requérant (le Metformin et le Clopidogrel) se retrouvent dans la 

série de médicaments faisant l’objet des recherches MedCOI par le médecin conseil de la partie adverse. 

Celui-ci mentionne une série d’autres médicaments (Atorvastatin ; Bisoprolol ; Hydrochlorothiazide ; 

Perindopril ; Pregabalin ; Ramipril ; Flecainide ; Amlodipine) qu’il indique, pour certaines d’entre eux, être 

les médicaments actuels (« current medication ») dans certaines requêtes MedCOI et dans d’autres de 

ces requêtes, il reprend ces mêmes médicaments comme médicaments alternatifs (« alternative 

medication »). Voyez à titre d’exemple, les deux requêtes suivantes indiquant premièrement que 

l’Hydrochlorothiazide constitue un médicament actuel du requérant et ensuite qu’il s’agit d’une alternative 

: […] Une telle confusion quant au caractère alternatif ou non des médicaments ne peut être admise 

sachant qu’outre que le médecin conseil de la partie adverse ne prouve aucune spécialité, n’a pas 

examiné le requérant et ne s’est pas concerté avec le médecin de ce dernier, il était expressément précisé, 

dans le certificat médical du 25.01.2021 (pièce 3), qu’aucun traitement alternatif à celui reçu par le 

requérant n’était envisageable à ce stade. Rappelons que conformément à l’avis n° 65 du 9 mai 2016 du 

Comité consultatif de bioéthique de Belgique concernant la problématique des étrangers souffrant de 

problèmes médicaux, si l’avis du médecin conseil de l’Office des Étrangers devait différer de celui du 

médecin traitant du requérant, il y a lieu de mettre en place une concertation entre les médecins. Le 

Comité a en effet conclu dans l’avis en question que « la concertation avec le médecin traitant est 

indispensable lorsque l’avis du médecin-fonctionnaire est en contradiction avec ce qu’a attesté le médecin 

traitant » et que « si la divergence persiste après la concertation, un entretien et un examen clinique du 

patient par le médecin-fonctionnaire ainsi qu’un avis d’un expert indépendant (spécialiste de l’affection en 
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question) seront indiqués [...] ». L’article 9ter lui-même mentionne également que « [le] médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». En tout état de 

cause, quand bien même l’on considérait que les médicaments qui semblent être proposés par le médecin 

conseil de la partie adverse par ses recherches MEDCOI pourraient constituer un traitement alternatif 

envisageable (quod non sans consultation des médecins du requérant), il ressort des recherches MEDCOI 

que l’ensemble des médicaments repris dans ces recherches ne sont disponibles qu’en pharmacie privée 

(sauf le Bisoprolol qui constitue toutefois un médicament alternatif) dans deux villes du Ghana, à Accra et 

Kumasi (à 5 heures de voitures l’une de l’autre), ce qui, à l’évidence, ne peut suffire étant donné que le 

requérant ne pourrait avoir accès aux soins de santé du secteur privé comme étayé infra en deuxième 

branche. Quant à la disponibilité des médecins spécialistes et dispositifs médicaux dont a besoin le 

requérant au Ghana, bien que les recherches MEDCOI reprises par la partie adverse mentionnent la 

présence de cardiologues, de neurologues, de laboratoires de recherches, de soins intensifs et de 

possibilités d’IRM dans deux établissements (l’hôpital de Komfo Anokye à Kumasi et l’hôpital de Korle Bu 

dans la ville d’Accra), il n’existe aucune certitude que le requérant pourrait y avoir effectivement accès en 

raison de son profil duquel découle une impossibilité de bénéficier d’une assurance médicale (voyez les 

développements en deuxième branche) – outre les défaillances du système des soins de santé au Ghana, 

longuement étayés en termes de demande et d’actualisation de celle-ci. L’hôpital de Korle Bu indique 

d’ailleurs sur son site internet ne prendre en charge que les patients ayant la capacité de payer 

directement leurs soins ou bénéficiant d’une assurance, ce qui ne pourrait être le cas pour le requérant, 

comme étayé en deuxième branche infra. Voyez l’extrait du site internet de l’hôpital de Korle Bu qui indique 

ce qui suit (traduction libre) : « Pour le paiement de nos services, l'hôpital accepte à la fois l'assurance 

maladie et l'argent liquide. Outre l'assurance maladie nationale du Ghana, Korle Bu a également conclu 

des partenariats avec d'autres compagnies d'assurance maladie privées et internationales pour la 

prestation de soins. Il est conseillé aux compagnies d'assurance privées dont les clients se rendent à 

l'hôpital d'enregistrer leurs compagnies auprès de notre unité d'assurance maladie pour permettre à leurs 

clients d'utiliser leur régime dans notre établissement ». Notons enfin que la partie adverse n’a, à aucun 

moment, égard aux éléments qui étaient avancés par le requérant en termes d’actualisation de sa 

demande de séjour démontrant l’indisponibilité des soins au Ghana et dès lors la nécessité pour lui de 

bénéficier d’une autorisation de séjour pour raisons médicales en Belgique (lacunes importantes dans les 

soins de santé ; mauvaise répartition des hôpitaux ; absence de service d’aide médicale d’urgence et de 

services d’ambulances fiables ; capacité des services d’urgence limitée et quasi inexistante hors milieux 

urbains ; sous-financement et surpeuplement des infrastructures publiques les rendant indisponibles et 

ne se focalisant que sur la médecine générale ; nécessité de voyager à l’étranger pour bénéficier d’un 

traitement spécialisé ; qualité des médicaments remise en question etc). Au vu de ces éléments, le 

requérant ne peut comprendre comment la partie adverse en conclut que les soins dont il a besoin sont 

disponibles au Ghana. Dans cette mesure, l’acte attaqué viole l’article 9ter de la [Loi] ainsi que les autres 

dispositions et principes visés au moyen ».  

 

2.4. Dans une deuxième branche, « quant à l’examen inadéquat de l’accessibilité des soins par la partie 

adverse », elle développe « Cette branche du moyen est développée à titre subsidiaire, dans la mesure 

où le requérant estime que les soins dont il a besoin ne sont pas suffisamment disponibles au Ghana. Par 

conséquent, la question de l’accessibilité n’entre en jeu que si Votre Conseil considère que l’Office des 

Etrangers n’a pas conclu de façon erronée à la disponibilité du traitement. […] Dans son courrier du 

08.02.2021, le requérant avait développé, en ce qui concerne la question de l’accessibilité des soins de 

santé dont il a besoin, ce qui suit (pièce 3) : « […] En ce qui concerne l’accessibilité des soins et des 

médicaments au Ghana, nous rappelons que la décision du 07.10.2014 déclarant la demande 

d’autorisation de séjour de Monsieur [O.] non fondée a été annulée par le Conseil du contentieux des 

Etrangers dans son arrêt n° 243 487 du 30.10.2020 (pièce 1) estimant que la problématique de 

l’accessibilité des soins au Ghana n’a pas été suffisamment instruite par l’Office des Etrangers et que les 

arguments soulevés par le requérant en termes de demande n’ont pas été pris en considération : « 3.1.2. 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante reproche notamment en termes de requête une 

absence de prise en considération d’arguments exposés dans sa demande d’autorisation de séjour au 

sujet de l’accessibilité des soins requis et, ainsi, l’absence de remboursement au Ghana des soins pour 

certaines pathologies dont elle est affectée, telles que les défaillances rénales chroniques. 3.1.3. Le 

fonctionnaire-médecin avait bien tenu compte de cette pathologie dans son avis puisqu’il a indiqué que la 

partie requérante souffre d’insuffisance rénale chronique modérée, et n’a pas remis en cause le traitement 

requis à cet égard, mais a considéré que ledit traitement était accessible en raison de l’existence d’un 

système d’assurance-maladie, mais n’évoque pas la question du remboursement des traitements 

nécessaires pour la partie requérante s’agissant de son insuffisance rénale chronique. Le Conseil observe 

en outre que les sources sur lesquelles le fonctionnaire-médecin se fonde pour conclure à l’accessibilité 

des soins en l’espèce ne figurent pas au dossier administratif. Le Conseil ne peut suivre la partie 
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défenderesse lorsqu’elle tente de réfuter la première branche du premier moyen au motif que la partie 

requérante se serait limitée à argumenter sur la question de l’accessibilité en général des soins requis. 

La partie requérante avait en effet pris soin d’indiquer dans sa demande d’autorisation de séjour la raison 

pour laquelle un problème général d’accessibilité de certains médicaments la concernait à titre individuel, 

en raison de l’une des pathologies dont elle souffre (argumentation qu’elle rappelle en termes de requête), 

ce qui devait en tout état de cause amener le fonctionnaire-médecin à analyser cette problématique en 

vue de donner son avis dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour introduite par la partie 

requérante sur la base de l’article 9ter de la [Loi]. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse 

n’a pas suffisamment motivé sa décision au regard des exigences de l’articles 9ter de la [Loi] ». Par la 

présente, nous confirmons l’actualité des éléments qui étaient étayés en termes de demande 

d’autorisation de séjour s’agissant de l’inaccessibilité effective des soins de santé au Ghana – à considérer 

que les soins et médicaments dont a besoin Monsieur [O.] y sont disponibles, quod non au vu de ce qui 

a été étayé en termes de demande, de recours et supra. En effet, bien qu’en 2018, le Ghana était la 

deuxième économie d’Afrique de l’Ouest, une importante partie de la population vit sous le seuil de la 

pauvreté principalement en raison des inégalités flagrantes dans la répartition des richesses du pays. En 

2017, un article publié par l’Université de Saskatchewan au Canada sur l’accès aux soins de santé au 

Ghana confirmait le sous financement public de ces soins. En 2018, l’Organisation mondiale de la santé 

constatait quant à elle les prix anormalement élevés des médicaments au Ghana et le manque de stock, 

spécialement au sein des établissements publics. Ces lacunes financières étaient encore dénoncées par 

l’Organisation mondiale de la santé dans son rapport de 2019 dans lequel elle plaidait pour une 

mobilisation et une distribution égale des ressources en faveur de la population. Le système national 

d’assurance soins de santé ghanéen (National Health Insurance Scheme – ci-après NHIS), censé pallier 

à l’inaccessibilité des soins de santé, reste en outre défaillant et ne permet en réalité pas de remédier aux 

carences susmentionnées, ces carences financières ayant elles-mêmes un impact négatif sur le système 

du NHIS : « Ghana, since the implementation of the NHIS, has received encouraging praise from 

neighboring countries for its impressive achievements. However, the rapid increase in enrolment over the 

last five years to more than one-third of the population has placed serious strains on the scheme due to 

political influences and complex administrative structures as well as financial burdens (Schieber George 

et al. 2012; Akazili et al. 2014). More importantly, the increase in national coverage has had negative 

financial implication on the scheme since NHIS income is largely tax based i.e., 90–95% SSNIT and VAT 

levy. This suggests that the increase in nationwide coverage implies a simultaneous increase in revenue 

mobilization by the scheme (Addae-Korankye 2013). It appears that the raising of taxes remains the 

prudent alternative in sustaining health finance in Ghana. […] For a population of a little above of 24 million 

people, there are only 1740 health care facilities across the 10 regions (Netherlands Enterprise Agency 

2015). It is said that access to these limited health facilities remains a challenge (Salisu and Prinz 2009) 

[…] ». Le site officiel du NHIS lui-même ne garantit aucunement l’effectivité, en pratique, de la couverture 

des soins de santé pour les plus démunis, la publication des rapports annuels s’étant arrêtée depuis 2013. 

Outre les problèmes de financement du NHIS, de nombreux établissements et traitements ne sont 

d’ailleurs pas inclus dans ce système public ayant pour conséquence d’exclure un grande partie de la 

population : « Those insured by the public NHIS should be aware that not all medical facilities accept the 

NHIS card and insurance. Many treatments are also not covered by public insurance ». Malgré l’existence 

d’un tel système national d’assurance soins de santé et l’économie grandissante du Ghana en 2018-2019, 

les coûts des soins y restent donc particulièrement élevés et le système mis en place est loin d’être 

universel. Au vu de ces éléments, outre que les soins dont a besoin Monsieur [O.] sont indisponibles au 

Ghana, à l’exception du « Tritace » comme mentionné supra, il ne pourrait en tout état de cause avoir 

accès à la gratuité des soins prévue par le NHIS. En effet, au vu de sa situation de vulnérabilité extrême 

ne lui permettant pas de travailler et donc de s’acquitter des frais d’assurance, il ne pourrait bénéficier du 

système à titre d’affilié. De plus, bien que ce système prévoit la gratuité de l’affiliation pour les indigents, 

les défaillances susmentionnées du système ne lui garantissent, de facto, aucunement l’accessibilité des 

soins dont il a besoin. Dans le cas où l’on envisageait que Monsieur [O.] aurait accès au NHIS et que ce 

système n’est pas défaillant, quod non, aucun des médicaments faisant partie de son traitement n’est 

mentionné dans la liste des médicaments remboursés par le NHIS. De même, si l’on envisageait des 

alternatives aux médicaments faisant partie du traitement de Monsieur [O.], comme l’a fait le médecin-

conseil dans sa décision du 07.10.2014 (alors qu’aucune alternative ne peut être envisagée selon 

médecin), il y a lieu de constater que seuls le Bisoprolol et le Ramipril sont mentionnés dans la liste des 

médicaments pris en charge à ce jour dans le cadre du NHIS. Cela ne peut être considéré comme suffisant 

sachant que le traitement de Monsieur [O.] contient notamment une combinaison de sept traitements 

médicamenteux spécifiques, comme mentionné supra. Le site de l’agence internationale d’assurance « 

Eatna » conseille ainsi aux expatriés de contracter une assurance privée, qui est une « nécessité absolue 

» au vu de l’état des soins de santé du pays et des équipements médicaux biens meilleurs dans les 

établissements privés : « Private health care in Ghana is an absolute must for those who want to access 
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quality care, treatments and reduce waiting times and ensure medication quality. It will also help you deal 

with emergency situations ». Une telle démarche auprès d’organismes privés n’est, à l’évidence, pas 

envisageable pour Monsieur [O.] […] ». […] La partie adverse considère toutefois que les soins seraient 

accessibles au Ghana pour les motifs suivants : […] Ce raisonnement ne peut être considéré comme 

adéquat.  […] En ce qui concerne les informations transmises par le requérant et à l’égard desquelles il 

lui est reproché qu’il s’agirait d’informations d’ordre général et ne le viseraient pas personnellement, outre 

que ce caractère général de l’inaccessibilité des soins de santé implique justement que le requérant en 

serait affecté, la partie adverse ne permet pas à ce dernier de comprendre en quoi les éléments qu’il a 

invoqués à l’appui de sa demande ne suffisent pas, d’autant plus que Votre Conseil avait, dans le cadre 

du recours à l’encontre de la précédente décision de la partie adverse, déjà condamné une telle motivation 

(voyez en point 3.1.3 de l’arrêt de Votre Conseil annexé en pièce 4) : […] L’autorité de la chose jugée de 

cet arrêt s’en trouve en l’espèce manifestement violée. De manière plus générale, Votre Conseil a 

également déjà eu l’occasion de juger illégale une telle motivation, voyez, à titre d’exemple, l’extrait de 

l’arrêt n° 223.293 du 27.06.2019 de Votre Conseil : « Le Conseil estime que le médecin conseil de la 

partie défenderesse a fourni une réponse générale, sans toutefois donner des éléments de réponse aux 

éléments soulevés par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour, relatifs à l’accessibilité du 

suivi au pays d’origine. […] il appartient à la partie défenderesse de permettre, d’une part, au destinataire 

de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et de pouvoir les contester dans le cadre du 

présent recours, et, d’autre part, au Conseil, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette exigence prend ainsi 

une signification particulière dans le cas d’une appréciation médicale, dont les conclusions doivent être 

rendues compréhensibles pour le profane. […] le médecin conseil de la partie défenderesse dans son 

rapport […] se limite à faire référence à la nature des informations déposées par le requérant, et ne permet 

pas, au final, de comprendre sur quels éléments il se fonde pour réfuter l’argument du requérant, qui doit 

effectivement être suivi par un psychiatre. Il en résulte que la partie défenderesse n’a pas valablement 

motivé la première décision attaquée à ce sujet » […] En outre, le requérant ne peut comprendre l’avis du 

médecin conseil de la partie adverse qui mentionne que « le conseil de l’intéressé dans les deux 

demandes ainsi que le complément du 08.02.2021 cite plusieurs extraits de textes d’articles/rapports. Il 

n’apporte qu’un seul article de l’université de Saskatchewan au Canada » […]. Une telle affirmation est 

erronée en ce que le requérant a appuyé ses affirmations sur de nombreuses sources pour démontrer 

l’inaccessibilité des soins au Ghana, sources qui ont été reprises en note de bas de page de sa demande 

et notamment dans son courrier d’actualisation du 08.02.2021 (pièce 6). Exiger, comme semble le sous-

entendre le médecin conseil de la partie adverse, que l’ensemble des sources soient également produites 

en annexe de la demande est totalement disproportionné et ne fait que démontrer l’absence de prise en 

considération des éléments étayés en termes de courrier d’actualisation du 08.02.2021. […] Afin de tenter 

de démontrer l’accessibilité des soins de santé au Ghana, le médecin de l’Office se contente de renvoyer 

au régime national d’assurance-maladie (NHIS) au Ghana (en s’appuyant sur deux sources dont l’une est 

indisponible, voyez la capture d’écran en pièce 9) sans approfondir son examen à cet égard et sans 

aucunement tenir compte ou répondre à ce qui avait été avancé à cet égard par le requérant dans sa 

demande et dans son courrier du 08.02.2021 qui, pour rappel, démontrait les défaillances de ce système 

d’assurance-maladie et l’absence de prise en charge, dans les faits, des personnes indigentes dans le 

cadre de ce même système : « […] Le système national d’assurance soins de santé ghanéen (National 

Health Insurance Scheme – ci-après NHIS), censé pallier à l’inaccessibilité des soins de santé, reste en 

outre défaillant et ne permet en réalité pas de remédier aux carences susmentionnées, ces carences 

financières ayant elles-mêmes un impact négatif sur le système du NHIS : « Ghana, since the 

implementation of the NHIS, has received encouraging praise from neighboring countries for its impressive 

achievements. However, the rapid increase in enrolment over the last five years to more than one-third of 

the population has placed serious strains on the scheme due to political influences and complex 

administrative structures as well as financial burdens (Schieber George et al. 2012; Akazili et al. 2014). 

More importantly, the increase in national coverage has had negative financial implication on the scheme 

since NHIS income is largely tax based i.e., 90–95% SSNIT and VAT levy. This suggests that the increase 

in nationwide coverage implies a simultaneous increase in revenue mobilization by the scheme (Addae-

Korankye 2013). It appears that the raising of taxes remains the prudent alternative in sustaining health 

finance in Ghana. […] For a population of a little above of 24 million people, there are only 1740 health 

care facilities across the 10 regions (Netherlands Enterprise Agency 2015). It is said that access to these 

limited health facilities remains a challenge (Salisu and Prinz 2009) […] ». Le site officiel du NHIS lui-

même ne garantit aucunement l’effectivité, en pratique, de la couverture des soins de santé pour les plus 

démunis, la publication des rapports annuels s’étant arrêtée depuis 2013. Outre les problèmes de 

financement du NHIS, de nombreux établissements et traitements ne sont d’ailleurs pas inclus dans ce 

système public ayant pour conséquence d’exclure un grande partie de la population : « Those insured by 

the public NHIS should be aware that not all medical facilities accept the NHIS card and insurance. Many 

treatments are also not covered by public insurance ». Malgré l’existence d’un tel système national 
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d’assurance soins de santé et l’économie grandissante du Ghana en 2018-2019, les coûts des soins y 

restent donc particulièrement élevés et le système mis en place est loin d’être universel […] ». Cela avait 

également été étayé par de nombreuses sources dans la demande initiale du requérant et d’ailleurs 

rappelé extensivement par Votre Conseil dans son arrêt du 30.10.2020 (voyez en pages 4 à 7 de l’arrêt 

annexé en pièce 4 de la présente). Reprocher au requérant comme l’affirme le médecin conseil de la 

partie adverse de n’apporter qu’un rapport de l’Osar de 2010 sans autre élément de preuve pour 

démontrer qu’il fait partie de la majorité de la population qui ne peut prendre en charge leurs soins de 

santé est manifestement erroné. Dans son arrêt du 30.10.2020, Votre Conseil avait déjà pu constater 

l’absence de prise en considération de ce qui a été invoqué par le requérant quant à la question du 

remboursement des traitements nécessaires et l’impossibilité pour ce dernier d’en bénéficier (pièce 4) : 

[…] […] Enfin, le renvoi par la partie adverse à la possibilité pour le requérant de s’appuyer sur sa famille 

encore présente au Ghana ne peut suffire alors qu’il n’a plus de contact depuis son arrivée en Belgique il 

y a 15 ans ce, d’autant plus qu’il avait été indiqué, en termes de courrier d’actualisation à la demande du 

requérant, que les soins médicaux de ce dernier ne dépendent pas de son entourage familial : « Monsieur 

[O.] se retrouverait incontestablement démuni de toute ressource en ce qu’il n’a plus aucun contact avec 

sa famille au Ghana (la présence de cette dernière n’est d’ailleurs pas nécessaire selon son médecin 

traitant), qu’il est analphabète et que ses affections, notamment ses séquelles cognitives et motrices, 

l’empêcheraient de s’intégrer, de travailler et d’effectuer toute démarche pour tenter de trouver du soutien, 

que ce soit auprès des organismes publics ou privés » […]. Il a d’ailleurs déjà été jugé qu’un simple renvoi 

à la présence de membres de la famille dans le pays d’origine était insuffisant (CCE n°96043 du 

29.01.2013). […] Il résulte de ce qui précède que, quand bien même les soins dont a besoin le requérant 

seraient considérés comme disponibles au Ghana, quod non, les arguments de la partie adverse ne 

peuvent être retenus pour les considérer comme accessibles dans le pays d’origine du requérant. Il s’en 

déduit qu’en affirmant sur cette base que les soins sont accessibles au Ghana, la partie adverse a manqué 

à son obligation matérielle de motivation formelle, a commis une erreur manifeste d’appréciation et viole 

l’autorité de la chose jugée de l’arrêt n°243 487 du 30.10.2020 de Votre Conseil. […] Dès lors que ni la 

nature, ni la gravité des affections, ni les risques évoqués par le médecin du requérant en cas 

d’interruption du traitement ne sont remis en question par le médecin de la partie adverse, son 

appréciation insuffisante, inadéquate et erronée de la disponibilité et de l’accessibilité des soins a pour 

conséquence qu’il sera exposé, en cas de retour forcé au Ghana, à un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique, ou à tout le moins à un risque de traitement inhumain et dégradant. Notons d’ailleurs 

que le Tribunal du travail de Bruxelles a pu constater, par jugement du 06.08.2015, « l’absence alléguée 

de possibilité effective de soins dans son pays d’origine [qui] pourrait l’exposer apparemment, en cas de 

refoulement, à un risque sérieux de détérioration grave et irréversible de son état de santé » et a ainsi 

condamné le CPAS de Saint-Josse au paiement d’une aide sociale équivalente au revenu d’intégration 

sociale au requérant (pièce 10). […] Dans cette mesure, l’acte attaqué viole l’article 9ter de la [Loi], l’article 

3 de la Convention EDH, l’autorité de la chose jugée de l’arrêt de Votre Conseil n°243 487 du 30.10.2020 

ainsi que les autres dispositions et principes visés au moyen ». 

 

3. Discussion    

 

3.1. Durant l’audience du 10 octobre 2023, la Présidente a relevé que la partie défenderesse n’a pas 

déposé de dossier administratif. La partie requérante a déclaré ne pas pouvoir vérifier certains éléments 

invoqués dans la note d’observations au vu de l’absence de dossier administratif et a demandé dès lors 

d’écarter lesdits éléments invoqués fondés sur le dossier administratif dans la mesure où ceux-ci sont 

invérifiables. La partie défenderesse a déclaré qu’elle signalera l’absence de dossier administratif au 

dominus litis. Aucun dossier administratif n’a toutefois été fourni par la partie défenderesse suite à 

l’audience précitée.  

 

3.2. Sur la première branche du moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9 ter, § 

1er, alinéa 1er de la Loi, « L’étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au 

§ 2 et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans 

son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

Le cinquième alinéa de ce paragraphe, dispose que « L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des 

possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de 

la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est 

effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend 
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un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9 ter précité dans 

la Loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se 

faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant 

la Loi, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : 

Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer 

le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 

juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.3. Le Conseil observe qu’il ressort notamment de l’avis du médecin-conseil de la partie défenderesse 

du 4 octobre 2022, auquel la partie défenderesse s’est référée en termes de motivation, que, « Le centre 

hospitalier universitaire Korle Bu qui sert de référence à MedCOI dispose d’une stroke unit. Cette stroke 

unit fonctionne depuis 2014. Informations tirées du site : http://www.wgstroke.org/korle-bu-stroke-unit ».  

 

Le Conseil rappelle ensuite que la partie défenderesse n’a transmis au Conseil aucun dossier 

administratif. Dans ces conditions, au vu de l’absence de dossier administratif, le Conseil ne peut que 

constater qu’il n’est pas en mesure d’exercer son contrôle de légalité à l’égard de l’extrait de l’avis du 

médecin-conseil de la partie défenderesse du 4 octobre 2022 reproduit ci-avant. Plus particulièrement, le 

Conseil ne peut vérifier la teneur du site Internet auquel il est référé.  

 

Pour le surplus, si le Conseil se fie aux extraits du site Internet en question tels que reproduits en termes 

de recours, il ne peut que se rallier à l’argumentaire de la partie requérante dont il ressort « le centre 

hospitalier mentionné par le médecin conseil constitue en réalité un partenariat entre professionnels du 

milieu médical destiné à former des professionnels et non à prendre en charge des patients à risques de 

récidive d’AVC ».  

 

3.4. En conséquence, le Conseil estime qu’en se référant à l’avis de son médecin-conseil, la partie 

défenderesse a manqué à son obligation de motivation, à tout le moins s’agissant de la disponibilité d’une 

stroke unit au pays d’origine.  

 

3.5. Partant, la première branche du moyen unique pris, ainsi circonscrite, est fondée et suffit à justifier 

l’annulation de la première décision entreprise.  

 

Le premier acte querellé étant annulé par le présent arrêt, la demande d’autorisation de séjour introduite 

sur la base de l’article 9 ter de la Loi, visée au point 1.4. du présent arrêt, que la partie défenderesse a 

déclaré recevable, redevient pendante. L’ordre de quitter le territoire attaqué n’étant pas compatible avec 

une telle demande recevable, il s’impose de l’annuler également pour des raisons de sécurité juridique. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner le reste de la première branche et la seconde branche du moyen unique pris 

qui, à les supposer fondés, ne pourrait entraîner des annulations aux effets plus étendus. 

 

3.6. Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note ne peuvent énerver la teneur du 

présent arrêt. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la Loi et l’ordre 

de quitter le territoire, pris le 10 octobre 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre décembre  deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


